
La  préfecture  de  l’Allier  vous  informe  que  les  candidats  ci-après  n’ont  pas  fourni  de  documents
(professions de foi et bulletins de vote) à destination des électeurs :

1ère circonscription :
SENNEPIN Marion – Parti animaliste

2ème circonscription :
THOMAS Luc – Parti Pirate

3ème circonscription :
DUCHÉ Paul – Parti animaliste
PENDELIAU Yves-Marie

Par ailleurs, les candidats ci-dessous n’ont pas fourni de bulletins de vote ou une quantité insuffisante
de bulletins de vote à destination des électeurs :

1ère circonscription :
DE NICOLAY Pierre – Reconquête
MALAVAUD Fabien – Mouvement de la ruralité

Néanmoins, hormis pour M. Yves-Marie PENDELIAU dans la 3ème circonscription, toutes les communes
disposent  des  bulletins  de  vote  de  l’ensemble  des  candidats  de  la  circonscription  dont  elles
dépendent.
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